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Informations relatives au CSE  

 
 

❖ Déclaration Autrement Solidaires au CSE 26 mars 2026 
 

Face à l’envolée des prix du carburant, Autrement Solidaires demande à notre Direction Générale d’activer 

tous les leviers permettant de limiter l’impact sur le pouvoir d’achat des collègues contraints d’utiliser leur 

véhicule pour se rendre sur leur lieu de travail. 
 

Plusieurs options sont possibles et notamment la mise en place de la prime carburant 2026 proposée par les 

Pouvoirs Publics qui s’inscrit dans le cadre des dispositifs de soutien à la mobilité des salariés. 
 

Notre élue Autrement Solidaires ne manquera pas de présenter notre requête au prochain CSEC et nous 

demandons que la DDR Ouest porte ce sujet sensible au niveau de nos dirigeants.    

 
❖ Information en vue d’une consultation sur le projet de regroupement :  

 

➢ de l’agence de Nantes 50 Otages au sein des agences des DGA de Nantes Centre et Nantes 

Agglomération (DR Pays-de-la-Loire)  
 

➢ de l’Agence Caen-Universités vers l’agence principale Caen République et Caen Demi-Lune (DR 

Bretagne-Basse-Normandie)  

. 

❖ Point sur les pratiques en matière de gestion des agendas avec les nouvelles règles à connaitre par 

tous les conseillers afin de réaliser les 10 404 RDV hebdomadaires de la DDR Ouest permettant la 

réalisation du contrat budgétaire 
 

❖ Réponses aux questions d’Autrement Solidaires :   
 

➢ Pourquoi le samedi de Pâques traditionnellement chômé en agence ne l’est-il pas cette année ?  

 Décision prise lors du CSEC d’octobre 2025 pendant lequel les jours fériés ont été fixés au niveau 

national 
 

➢ Précision demandée quant à la communication des managers de proximité lors de la réception des 

courriers d’observation par les collaborateurs, différente de celle de la DDRO:  
 

 Confirmation que cette lettre n’est pas conservée au dossier des collègues. 
 

➢ La Direction nous a confirmé que les compteurs HORVAR des collègues des services, concernés 

par les heures de sorties anticipées des 24 et 31 décembre 2025, seraient bien crédités.  
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